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Pour démarrez une session, lancez votre fureteur et allez à www.lexisnexis.com/ca/legal.
Saisissez votre code d’accès et votre mot de passe, puis cliquez sur le bouton Se connecter. Vous
devrez personnaliser votre mot de passe lors de la session initiale. Vous pourrez choisir de mémoriser les
éléments d’identification sur votre ordinateur.

Les références-clients saisies apparaissent dans votre rapport d’utilisation et vous aident à tenir un relevé
d’utilisation et faire assumer les coûts d’utilisation aux clients.

Pour changer la référence-client, cliquez sur l’identifiant devant le mot client dans le coin supérieur droit
de la barre de navigation.

La fonction Repérer un document permet de repérer le texte d’une décision par l’intitulé ou la référence, le
traitement judiciaire, ou encore un texte législatif et des articles de revues juridiques.

Pour repérer un document, sélectionnez l’une des tâches dans le menu déroulant, insérez l’information, puis
cliquez sur le bouton OK.

Pour effectuer une recherche à l’aide de l’intitulé, insérez un mot seul, une expression, l’intitulé exact ou
formulez une recherche booléenne.

Le formulaire de recherche générale permet d’interroger une collection étendue, d’effectuer une recherche
d’ordre général ou sur un domaine de droit moins familier ou sur des documents de types différents.

Ouvrir une session

Référence-client

Repérer un document

Recherche générale

Quicklaw

Guide de référence rapide

1. Insérez vos mots de recherche dans la
boîte de saisie. Ajoutez des opérateurs
et autres caractères spéciaux pour
relier les mots et expressions afin de
repérer les variantes orthographiques.
Un espace entre les mots de recherche
repère une expression exacte.

2. Sélectionnez une source dans le menu
déroulant ou cochez une ou plusieurs
cases de catégories étendues, p. ex.,
Décisions, pour repérer toutes les
décisions judiciaires et administratives.

3. Cliquez sur le bouton Recherche.

MC

1

2



Soutien à la clientèle : 1-800-387-0899 | service@lexisnexis.ca 2

Opérateurs

Utilisez des opérateurs pour établir une relation logique entre les mots de recherche. 

• Lorsque deux ou plusieurs opérateurs identiques sont utilisés, le traitement s’effectue de gauche à droite.
Lorsque les valeurs de n (nombre) diffèrent, la plus faible est traitée en premier. Les opérateurs /p et /ph ne
peuvent être utilisés avec un opérateur de proximité (p. ex., /n).

• Il n’est pas nécessaire d’utiliser les guillemets pour repérer une expression exacte. En revanche, utilisez-les
pour désactiver un opérateur (p. ex., ”fouille et perquisition”).

• Utilisez les parenthèses pour modifier la priorité des opérateurs. Les opérateurs à l’intérieur des parenthèses
ont priorité sur ceux se trouvant à l’extérieur.

Les opérateurs sont traités selon l’ordre de priorité suivant : 

OU avocat OU procureur — repère les documents où avocat ou procureur ou les deux
apparaissent

/n droit /4 avocat — repère les documents où droit et avocat sont séparés par 4 mots ou
moins (n = jusqu’à 255)

+n télévision +3 payante — repère les documents où télévision précède payante de trois mots
ou moins

+n et PRE/n peuvent être utilisés indifféremment

SAUF /n britannique SAUF /2 colombie — repère les documents comportant britannique, mais où 
colombie n’est pas à une distance de deux mots de britannique

/ph responsabilité /ph amiante — repère les documents où responsabilité et amiante
apparaissent approximativement* dans la même phrase 

/p âge /p discrimination — repère les documents où âge et discrimination apparaissent 
approximativement* dans le même paragraphe

/ch opec /ch pétrole — repère les documents où opec et pétrole apparaissent dans le même
champ

SAUF /ch tank SAUF /ch m1 — repère les documents où au moins un champ comporte le mot tank
mais pas le terme m1

ET (&) négligence ET ville — repère les documents où négligence et ville apparaissent dans le 
document, peu importe où

SAUF divorce SAUF faute — repère les documents où divorce apparaît, mais pas faute

* Remarque : L’opérateur /ph recherche approximativement dans une seule phrase, et l’opérateur /p recherche
approximativement dans un seul paragraphe. Pour une recherche plus précise, utilisez un opérateur de
proximité de /20 au lieu de /ph, et de /50 ou /100 au lieu de /p.

Pour obtenir la liste complète des opérateurs, consultez le fichier en ligne en cliquant sur le lien Aide à la
recherche sous la boîte de recherche, ou reportez-vous au Guide de formation sur le nouveau QuicklawMC.

La troncation et les caractères de remplacement servent à ajouter ou à éliminer certains mots.

! congédi! — repère les variantes construites à partir du radical congédi telles que
congédier, congédiement, congédié, congédiera

* bernst**n — repère les mots bernstein et bernstien
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Ajoutez des sujets à repérer dans un sous-ensemble de documents. Par exemple, vous pouvez saisir votre
recherche dans le formulaire de recherche générale, puis cocher la case Décisions et cliquer sur le lien
Ajoutez un ou des sujets à la recherche pour ajouter des termes d’indexation à votre recherche. Vous pourrez
ainsi limiter vos résultats à un domaine de droit spécifique comme le droit du travail ou le droit criminel.

Quicklaw offre plusieurs façons d’effectuer une recherche grâce aux onglets thématiques sous la page
Recherche. 

Les formulaires thématiques permettent de limiter la recherche à un type de sources en particulier. Par
exemple, le formulaire Déc. judiciaires permet d’interroger uniquement des sources constituées de décisions
rendues par des tribunaux de droit commun, de droit civil et de droit international, et vous permet d’interroger
les champs spécifiques d’un document tels que Intitulé, Juge ou Date.

Affinez votre recherche selon une date précise, ou sélectionnez une période prédéfinie. Sélectionnez une
période prédéfinie dans le menu déroulant, puis saisissez vos restrictions par date.

Ajoutez un ou
plusieurs sujets

à la recherche

Formulaires
de recherche
thématiques

Restriction par dates
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Cliquez sur l’onglet Répertoire des sources dans n’importe quelle page ou sur le lien Plus… dans le formulaire
de recherche pour afficher toutes les sources auxquelles vous avez accès.

Utilisation du Répertoire des sources

1. Utilisez l’onglet Parcourir pour parcourir l’ensemble du Répertoire des sources.

2. Affichez les sources par Type de publication, Domaine de droit, Actualité et entreprises ou Secteurs
d’activités.

3. Filtrez les sources par Pays (et Régions, le cas échéant), Thèmes ou Tarification si désiré.

4. Cliquez sur l’icône        ou sur le lien associé pour afficher les sources sous la catégorie.

5. Sélectionnez une source dans la liste, puis cliquez sur le bouton OK — Poursuivre; ou

6. Utilisez le sous-onglet Rechercher une source si vous connaissez le nom de la source que vous souhaitez
interroger. 

Une fois la source sélectionnée, vous serez redirigé vers le formulaire approprié. La source sera affichée dans votre
menu déroulant comme source récemment consultée et peut être définie comme source favorite.

Parcourir les sources

En plus d’interroger des sources, certaines sources dont les sources législatives et doctrinales peuvent être
« parcourues ». Pour parcourir une source, sélectionnez-la dans le menu déroulant, puis cliquez sur le
sous-onglet Parcourir.

Répertoire des
sources

Alternativement, cliquez sur le lien Parcourir associé au nom de la source lorsque vous la repérez dans le
Répertoire des sources.
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La page de résultats affiche vos résultats de recherche et présente certaines fonctions permettant de définir les
options pour afficher, classer, filtrer et affiner vos résultats.

1. Afficher — affiche vos résultats accompagnés de renseignements complémentaires plus ou moins détaillés
(p. ex., Liste, Liste avec termes-clés et Mots de recherche en contexte).

2. Classer par — change l’ordre d’affichage des résultats selon la juridiction, le tribunal ou la pertinence.

3. Répartition — filtre les résultats affichés (p. ex., selon la source, le type de source, le tribunal, la juridiction
ou le thème).

4. Affiner la recherche — repère de nouveaux mots, de nouvelles expressions ou requêtes dans les résultats
existants.

5. Étape suivante — modifiez la recherche, formulez une nouvelle recherche, sauvegardez la recherche ou
créez une alerte.

Cliquez sur l’icône Créer une alerte et remplissez le formulaire afin de définir une recherche exécutée
automatiquement. Les alertes peuvent être paramétrées pour transmettre directement les documents par
courrier électronique une fois la recherche exécutée.

Quicklaw enregistre automatiquement vos activités récentes sous l’onglet Alertes et historique.

Sous-onglets Alertes et historique

1. Historique — affiche les recherches effectuées au cours des sept derniers jours ainsi que les documents \
consultés au cours des 48 dernières heures (maximum de 100 recherches/documents), et permet d’afficher
ces documents ou consulter vos résultats de recherche à nouveau.

2. Recherches sauvegardées — affiche une liste de vos requêtes sauvegardées antérieurement.

3. Alertes — affiche la liste de vos alertes personnalisées ou thématiques. Les alertes thématiques vous tiennent
au courant de la jurisprudence récente dans un domaine de droit et une juridiction déterminées.

Pour créer une alerte thématique, cliquez sur le lien Assistant au sommet du formulaire Alertes thématiques,
puis suivez les directives. Pour créer une alerte personnalisée, cliquez sur Créer une alerte dans la page de
résultats.

Résultats

Alertes
personnalisées
et thématiques

Alertes et historique
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Un relevé QuickCITE peut être récupéré à l’aide de l’option Repérer un document, du lien Afficher le relevé
QuickCITE ou du code signalétique dans le texte intégral de la décision.

Le service QuickCITE comporte des renseignements sur la décision tels que les références parallèles,
l’historique de la décision, la liste des décisions ayant subséquemment mentionné la décision, et le traitement
judiciaire dans ces décisions.

Codes signalétiques

1. Icône d’information sur la référence     — la décision n’a pas d’historique connu ou n’a pas été traitée.
Cliquez sur ce lien pour lire des informations supplémentaires sur cette référence.

2. Icône de traitement positif   — la décision a fait l’objet d’un traitement judiciaire positif (suivie, révision
judiciaire refusée ou autorisation d’appeler refusée par un tribunal subséquent) ou son historique est positif
(suivie, suivie par une minorité de juges ou confirmée par un tribunal subséquent).

3. Icône de traitement réservé   — la cause a été distinguée par un tribunal subséquent.

4. Icône de traitement négatif   — la décision a fait l’objet d’un traitement judiciaire négatif (révision
judiciaire accordée, révision accordée, infirmée, annulée ou modifiée par un tribunal subséquent) ou son
historique est négatif (non suivie ou critiquée par un tribunal subséquent).

5. Icône de traitement neutre / Icône de traitement historique   — la décision a fait l’objet d’un traitement
judiciaire neutre (mentionnée, expliquée ou mentionnée en dissidence); ou la décision possède un
historique (désistement ou péremption, cause devenue sans objet, autorisation d’appeler accordée, révision
refusée, procédure connexe, décision complémentaire par un tribunal subséquent), mais le tribunal ne se
prononce pas sur la décision.

Définitions des traitements judiciaires

Service de références
jurisprudentielles

QuickCITEMC

1. Critiqué — la décision critique les conclusions ou
le raisonnement de la cause citée, sans pour
autant refuser de la suivre; ou encore, la loi en
vigueur à l’époque de la cause citée a été
modifiée de façon telle que l’issue aurait été
différente si la nouvelle législation avait été en
vigueur.

2. Dissident — la cause est citée dans une opinion
dissidente.

3. Distingué — la cause citée ne s’applique pas en
raison de différences dans les faits ou dans le
droit.

4. Expliqué — la décision ajoute des éléments à
la cause citée, l’élabore ou en interprète certains
points. La cause citée ne détermine pas
proprement dit l’issue du jugement, mais une
certaine valeur lui est donnée.

5. Mentionné — la cause est citée dans une opinion
dissidente.

6. Non suivi — la décision infirme ou refuse
d’appliquer la cause citée pour un motif de droit.

7. Suivi par une minorité de juges — une minorité de
juges applique un principe de droit retrouvé dans
la cause citée.

8. Suivi — l’opinion majoritaire applique un principe
de droit retrouvé dans la cause citée. Le ou les
juges s’appuient sur les éléments de la cause citée
pour rendre la décision.
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1. Sélectionnez une source de décisions qui traitera vraisemblablement de la loi désirée (p. ex., pour repérer
des décisions qui ont traité d’une loi québécoise, sélectionnez la source Jugements du Québec). Pour
repérer des décisions qui traitent d’une loi fédérale, sélectionnez une source de portée nationale telle que
Tous les jugements canadiens.

2. Inscrivez le titre de la loi. Vous pouvez inclure les acronymes (p. ex., Loi de l’impôt sur le revenu OU LIR).

3. Lorsque vous utilisez le numéro de l’article comme mot de recherche, utilisez un opérateur de proximité
d’une valeur d’au moins /20 entre le titre de la loi et le numéro de l’article (p. ex., Loi de l’impôt sur le
revenu OU LIR /20 146).

Remarque : Évitez d’utiliser les mots ou abréviations suivantes : article, art. ou par. Ils n’apparaissent pas
toujours dans les décisions.

Exemples :

Numéro d’article et alinéas SPÉCIFIQUES :

• règles de procédures civiles ET règle /5 ”20.06(1) ”

• loi sur les jeunes contrevenants /20 ”20(1)(k)(ii) ”

Numéro de l’article et TOUS les alinéas :

• règles de procédures civiles ET règle /5 20.06

• loi sur les jeunes contrevenants /20 20

Article avec décimale ET/OU un article avec décimale ET tous les alinéas :

• règles de procédures civiles /5 20.!

• loi sur les jeunes contrevenants /20 20.1!

Articles avec décimale dans un intervalle (y compris les alinéas), EXCLUANT le numéro de l’article SANS
décimale :

• règles de procédures civiles ET règle /5 20.! SAUF règle /5 20

• loi sur les jeunes contrevenants /20 20.! SAUF loi sur les jeunes contrevenants /20 20 

Obtenir le traitement
judiciaire d’une loi



Sélectionnez les documents à transmettre ou à consulter parmi vos résultats de recherche.

Sélectionnez les documents pour la transmission

1. Cochez la case au sommet de la liste de résultats pour sélectionner tous les documents, ou

2. Cochez la case associée à un document pour le sélectionner individuellement.

3. Cliquez sur l’icône imprimer, envoyer par courriel ou télécharger pour choisir une méthode de
transmission. Une fenêtre s’ouvre et permet de modifier les options pertinentes.

Quicklaw est offert avec la formation et le soutien à la clientèle gratuits — offert depuis l’un de nos bureaux
au Canada, en personne dans votre bureau, ou par le biais d’une séance en ligne sur le Web. Lorsque vous
appelez pour obtenir de l’aide, soyez si possible près de votre terminal et ayez en main votre code d’accès de
Quicklaw. Cliquez sur le lien Mon code d’accès au bas de la page (si disponible) lors d’une session pour
afficher votre code d’accès.

Impression et
transmission des

documents

Soutien à la clientèle
de Quicklaw

1

2

3

Soutien à la clientèle : 

1-800-387-0899 | service@lexisnexis.ca | www.lexisnexis.com/ca/legal

LexisNexis et le logo « Knowledge Burst » sont des marques déposées de Reed Elsevier Properties Inc. faisant l'objet
d'une licence. Quicklaw et QuickCITE sont des marques de commerce de LexisNexis Canada inc. D'autres produits

ou services peuvent être des marques de commerce ou des marques déposées de leur compagnie respective.
© 2007 LexisNexis Canada inc. Tous droits réservés.

NQL-QRG(FR)-03/07


